
Code général des collectivités territoriales 

Deuxième partie : La Commune 
Livre II : Administration et services communaux 
Titre II : Services communaux 
Chapitre III : Cimetières et opérations funéraires 

Section 1 : Cimetières (Articles L2223-1 à L2223-18-4) 

Sous-section 1 : Dispositions générales (Articles L2223-1 à L2223-12-1) 
 

Article L2223-1 - Modifié par LOI n°2008-1350 du 19 décembre 2008 - art. 14 
Chaque commune ou chaque établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière de cimetières dispose d'au moins un cimetière comprenant un 
terrain consacré à l'inhumation des morts et, dans les communes de 2 000 habitants 
et plus ou les établissements publics de coopération intercommunale de 2 000 
habitants et plus compétents en matière de cimetières, d'au moins un site cinéraire 
destiné à l'accueil des cendres des personnes décédées dont le corps a donné lieu à 
crémation. 

La création, l'agrandissement et la translation d'un cimetière sont décidés par le 
conseil municipal. Toutefois, dans les communes urbaines et à l'intérieur des 
périmètres d'agglomération, la création, l'agrandissement et la translation d'un 
cimetière à moins de 35 mètres des habitations sont autorisés par arrêté du 
représentant de l'Etat dans le département, pris après une enquête publique réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement et avis 
de la commission départementale compétente en matière d'environnement, de risques 
sanitaires et technologiques.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. 

L’article L.2223-1 du Code général des Collectivités Territoriales justifie, à lui seul, la 
démarche d’enquête publique ; les autres articles définissant les conditions 
d’exploitation du cimetière sont présentées complémentairement et à titre 
d’information en annexe 2 

Article L2223-2 - Modifié par LOI n°2008-1350 du 19 décembre 2008 - art. 15 
Le terrain consacré à l'inhumation des morts est cinq fois plus étendu que l'espace 
nécessaire pour y déposer le nombre présumé des morts qui peuvent y être enterrés 
chaque année.  

Le site cinéraire destiné à l'accueil des cendres des personnes décédées dont le corps 
a donné lieu à crémation comprend un espace aménagé pour leur dispersion et doté 
d'un équipement mentionnant l'identité des défunts, ainsi qu'un columbarium ou des 
espaces concédés pour l'inhumation des urnes. 

Article L2223-3 - Modifié par LOI n°2016-1048 du 1er août 2016 - art. 14 
La sépulture dans un cimetière d'une commune est due : 

1° Aux personnes décédées sur son territoire, quel que soit leur domicile ; 
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2° Aux personnes domiciliées sur son territoire, alors même qu'elles seraient décédées 
dans une autre commune ; 

3° Aux personnes non domiciliées dans la commune mais qui y ont droit à une 
sépulture de famille ; 

4° Aux Français établis hors de France n'ayant pas une sépulture de famille dans la 
commune et qui sont inscrits ou remplissent les conditions pour être inscrits sur la liste 
électorale de celle-ci en application des articles L. 12 et L. 14 du code électoral. 

Article L2223-4 - Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 26 
Un arrêté du maire affecte à perpétuité, dans le cimetière, un ossuaire aménagé où 
les restes exhumés sont aussitôt réinhumés.  

Le maire peut également faire procéder à la crémation des restes exhumés en 
l'absence d'opposition connue ou attestée du défunt.  

Les restes des personnes qui avaient manifesté leur opposition à la crémation sont 
distingués au sein de l'ossuaire. 

Article L2223-5 - Création Loi 96-142 1996-02-21 jorf 24 février 1996 
Nul ne peut, sans autorisation, élever aucune habitation ni creuser aucun puits à moins 
de 100 mètres des nouveaux cimetières transférés hors des communes. 

Les bâtiments existants ne peuvent être ni restaurés ni augmentés sans autorisation. 

Les puits peuvent, après visite contradictoire d'experts, être comblés par décision du 
représentant de l'Etat dans le département. 

Article L2223-6 - Création Loi 96-142 1996-02-21 jorf 24 février 1996 
En cas de translation de cimetières, les cimetières existants sont fermés dès que les 
nouveaux emplacements sont disposés à recevoir les inhumations. Ils restent dans 
l'état où ils se trouvent, sans que l'on en puisse faire usage pendant cinq ans. 

Toutefois, les inhumations peuvent continuer à être faites dans les caveaux de famille 
édifiés dans les cimetières désaffectés, à concurrence du nombre de places 
disponibles au moment de la fermeture de ces cimetières, à condition que ceux-ci 
satisfassent aux prescriptions légales d'hygiène et de salubrité et que l'affectation du 
sol à un autre usage ne soit pas reconnue d'utilité publique. 

Article L2223-7 - Création Loi 96-142 1996-02-21 jorf 24 février 1996 
 

Passé le délai de cinq ans, les cimetières désaffectés peuvent être affermés par les 
communes auxquelles ils appartiennent, mais à condition qu'ils ne soient 
qu'ensemencés ou plantés, sans qu'il puisse être fait aucune fouille ou fondation pour 
des constructions de bâtiment jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné. 

Article L2223-8 - Création Loi 96-142 1996-02-21 jorf 24 février 1996 
Les cimetières ne peuvent être aliénés qu'après dix années à compter de la dernière 
inhumation. 
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Article L2223-9 - Création Loi 96-142 1996-02-21 jorf 24 février 1996 
Toute personne peut être enterrée sur une propriété particulière, pourvu que cette 
propriété soit hors de l'enceinte des villes et des bourgs et à la distance prescrite. 

Article L2223-10 - Création Loi 96-142 1996-02-21 jorf 24 février 1996 
Aucune inhumation ne peut avoir lieu dans les églises, temples, synagogues, hôpitaux, 
chapelles publiques, et généralement dans aucun des édifices clos et fermés où les 
citoyens se réunissent pour la célébration de leurs cultes, ni dans l'enceinte des villes 
et bourgs. 

Toutefois, le maire peut, à titre d'hommage public, autoriser, dans l'enceinte de 
l'hôpital, et après avis de son conseil d'administration, la construction de monuments 
pour les fondateurs et bienfaiteurs de l'établissement, lorsqu'ils en ont exprimé le désir 
dans leurs actes de donation, de fondation ou de dernière volonté. 

Article L2223-11 - Modifié par Ordonnance n°2009-1530 du 10 décembre 2009 - 
art. 3 
Les sépultures militaires sont soumises aux dispositions des articles L. 498 à L. 514 du 
code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre. 

Article L2223-12 - Création Loi 96-142 1996-02-21 jorf 24 février 1996 
Tout particulier peut, sans autorisation, faire placer sur la fosse d'un parent ou d'un 
ami une pierre sépulcrale ou autre signe indicatif de sépulture. 

Article L2223-12-1 - Création LOI n°2008-1350 du 19 décembre 2008 - art. 18 
Le maire peut fixer des dimensions maximales des monuments érigés sur les fosses. 

Sous-section 2 : Concessions (Articles L2223-13 à L2223-18) 
Article L2223-13 - Modifié par LOI n°2008-1350 du 19 décembre 2008 - art. 23 (V) 
Lorsque l'étendue des cimetières le permet, il peut être concédé des terrains aux 
personnes qui désirent y fonder leur sépulture et celle de leurs enfants ou 
successeurs. Les bénéficiaires de la concession peuvent construire sur ces terrains 
des caveaux, monuments et tombeaux.  

Il peut être également concédé des espaces pour le dépôt ou l'inhumation des urnes 
dans le cimetière.  

Le terrain nécessaire aux séparations et passages établis autour des concessions de 
terrains mentionnées ci-dessus est fourni par la commune. 

Article L2223-14 - Création Loi 96-142 1996-02-21 jorf 24 février 1996 
Les communes peuvent, sans toutefois être tenues d'instituer l'ensemble des 
catégories ci-après énumérées, accorder dans leurs cimetières : 

1° Des concessions temporaires pour quinze ans au plus ; 

2° Des concessions trentenaires ; 

3° Des concessions cinquantenaires ; 

4° Des concessions perpétuelles. 
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Article L2223-15 - Modifié par LOI n°2022-217 du 21 février 2022 - art. 237 (V) 
Les concessions sont accordées moyennant le versement d'un capital dont le montant 
est fixé par le conseil municipal. 

Les concessions temporaires, les concessions trentenaires et les concessions 
cinquantenaires sont renouvelables au prix du tarif en vigueur au moment du 
renouvellement. 

A défaut du paiement de cette nouvelle redevance, le terrain concédé fait retour à la 
commune. Il ne peut cependant être repris par elle que deux années révolues après 
l'expiration de la période pour laquelle le terrain a été concédé.Dans l'intervalle de ces 
deux années, les concessionnaires ou leurs ayants cause peuvent user de leur droit 
de renouvellement. Les communes sont tenues d'informer par tout moyen les 
concessionnaires et leurs ayants cause de l'existence de ce droit de renouvellement. 

Article L2223-16 - Création Loi 96-142 1996-02-21 jorf 24 février 1996 
Les concessions sont convertibles en concessions de plus longue durée. 

Dans ce cas, il est défalqué du prix de conversion une somme égale à la valeur que 
représente la concession convertie, compte tenu du temps restant encore à courir 
jusqu'à son expiration. 

Article L2223-17 - Modifié par LOI n°2022-217 du 21 février 2022 - art. 237 (V) 
Lorsque, après une période de trente ans, une concession a cessé d'être entretenue, 
le maire peut constater cet état d'abandon par procès-verbal porté à la connaissance 
du public et des familles. 

Si, un an après cette publicité régulièrement effectuée, la concession est toujours en 
état d'abandon, le maire a la faculté de saisir le conseil municipal, qui est appelé à 
décider si la reprise de la concession est prononcée ou non. 

Dans l'affirmative, le maire peut prendre un arrêté prononçant la reprise par la 
commune des terrains affectés à cette concession. 

Article L2223-18 - Modifié par LOI n°2008-1350 du 19 décembre 2008 - art. 23 (V) 
n décret en Conseil d'Etat fixe :  

1° Les conditions dans lesquelles sont dressés les procès-verbaux constatant l'état 
d'abandon ;  

2° Les modalités de la publicité qui doit être faite pour porter les procès-verbaux à la 
connaissance des familles et du public ;  

3° Les mesures à prendre par les communes pour conserver les noms des personnes 
inhumées dans la concession et la réinhumation ou la crémation des ossements qui 
peuvent s'y trouver encore ;  

4° Les conditions dans lesquelles les articles L. 2223-14 à L. 2223-17 sont applicables 
aux concessions des espaces pour le dépôt ou l'inhumation des urnes dans le 
cimetière. 
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Sous-section 3 : Destination des cendres (Articles L2223-18-1 à L2223-18-4) 
Article L2223-18-1 - Création LOI n°2008-1350 du 19 décembre 2008 - art. 16 
Après la crémation, les cendres sont pulvérisées et recueillies dans une urne cinéraire 
munie extérieurement d'une plaque portant l'identité du défunt et le nom du 
crématorium. 

Dans l'attente d'une décision relative à la destination des cendres, l'urne cinéraire est 
conservée au crématorium pendant une période qui ne peut excéder un an.A la 
demande de la personne ayant qualité pour pourvoir aux funérailles, l'urne peut être 
conservée, dans les mêmes conditions, dans un lieu de culte, avec l'accord de 
l'association chargée de l'exercice du culte. 

Au terme de ce délai et en l'absence de décision de la personne ayant qualité pour 
pourvoir aux funérailles, les cendres sont dispersées dans l'espace aménagé à cet 
effet du cimetière de la commune du lieu du décès ou dans l'espace le plus proche 
aménagé à cet effet visé à l'article L. 2223-18-2. 

Article L2223-18-1-1 - Création LOI n°2022-217 du 21 février 2022 - art. 237 (V) 
I.-Sans considération de leur origine, les métaux issus de la crémation ne sont pas 
assimilés aux cendres du défunt. Ces métaux font l'objet d'une récupération par le 
gestionnaire du crématorium pour cession, à titre gratuit ou onéreux, en vue du 
traitement approprié pour chacun d'eux. 

II.-Le produit éventuel de la cession prévue au I est inscrit en recette de 
fonctionnement au sein du budget du crématorium où les métaux ont été recueillis. Ce 
produit éventuel ne peut être destiné qu'aux opérations suivantes : 

1° Financer la prise en charge des obsèques des personnes dépourvues de 
ressources suffisantes, mentionnées à l'article L. 2223-27 ; 

2° Faire l'objet d'un don à une association d'intérêt général ou à une fondation 
reconnue d'utilité publique. 

III.-Les dispositions des I et II figurent sur tout document de nature contractuelle 
prévoyant la crémation du défunt et sont affichées dans la partie des crématoriums 
ouverte au public. 

IV.-Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent article. 

Article L2223-18-2 - Création LOI n°2008-1350 du 19 décembre 2008 - art. 16 
A la demande de la personne ayant qualité pour pourvoir aux funérailles, les cendres 
sont en leur totalité – soit conservées dans l'urne cinéraire, qui peut être inhumée dans 
une sépulture ou déposée dans une case de columbarium ou scellée sur un monument 
funéraire à l'intérieur d'un cimetière ou d'un site cinéraire visé à l'article L. 2223-40 ; 

– soit dispersées dans un espace aménagé à cet effet d'un cimetière ou d'un site 
cinéraire visé à l'article L. 2223-40 ; 

– soit dispersées en pleine nature, sauf sur les voies publiques. 

Article L2223-18-3 - Création LOI n°2008-1350 du 19 décembre 2008 - art. 16 
En cas de dispersion des cendres en pleine nature, la personne ayant qualité pour 
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pourvoir aux funérailles en fait la déclaration à la mairie de la commune du lieu de 
naissance du défunt.L'identité du défunt ainsi que la date et le lieu de dispersion de 
ses cendres sont inscrits sur un registre créé à cet effet.  

Article L2223-18-4 - Création LOI n°2008-1350 du 19 décembre 2008 - art. 16 
Le fait de créer, de posséder, d'utiliser ou de gérer, à titre onéreux ou gratuit, tout lieu 
collectif, en dehors d'un cimetière public ou d'un lieu de dépôt ou de sépulture autorisé, 
destiné au dépôt temporaire ou définitif des urnes ou à la dispersion des cendres, en 
violation du présent code est puni d'une amende de 15 000 € par infraction. Ces 
dispositions ne sont pas applicables aux sites cinéraires créés avant le 31 juillet 2005.  
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